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Périmètre : Une partie limitée du domaine minier
énergétique relatif aux hydrocarbures, composée d'une ou
plusieurs parcelles.

Périmètre contractuel : Une partie limitée du domaine
minier énergétique relatif aux hydrocarbures, composée
d'une ou plusieurs parcelles, telle que définie à l'entrée en
vigueur du contrat.

Périmètre d'exploitation : Le périmètre contractuel
moins les périmètres, objet de rendus tels que définis aux
articles 38, 39 et 40 de la présente loi.

Personne : Toute personne morale étrangère, ainsi que
toute personne morale privée ou publique algérienne,
disposant des capacités  financières et/ou techniques
requises par la présente loi et par les textes réglementaires
pris pour son application.

Pour les activités de vente en détail, la notion de
personne inclut les personnes physiques.

Plan décennal glissant : Le plan qui est établi chaque
année pour les dix (10) années suivantes.

Point de mesure    : La localisation prévue dans le
périmètre d'exploitation où s'effectuera la détermination
des quantités d'hydrocarbures extraites.

Principe du libre accès des tiers : Le principe qui
permet à toute personne tierce de bénéficier du droit
d'accès aux infrastructures de transport par canalisation et
de stockage dans la limite des capacités disponibles,
moyennant le paiement d'un tarif non discriminatoire et à
condition que les produits concernés satisfassent aux
spécifications techniques relatives à ces infrastructures.

Produits pétroliers : Tous les produits résultant des
opérations de raffinage ainsi que les produits résultant de
la séparation des gaz de pétrole liquéfiés.

Prospection : Les travaux permettant la détection
d'hydrocarbures, notamment par l'utilisation de méthodes
géologiques et géophysiques, y compris les forages
stratigraphiques.

Raffinage : Opérations qui séparent le pétrole ou le
condensât en produits liquides ou gazeux aptes à
l'utilisation directe.

Recherche : L'ensemble des activités de prospection
ainsi que les forages visant à mettre en évidence les
gisements d'hydrocarbures.

Récupération primaire : L'extraction de réserves
d'hydrocarbures au moyen des forces naturelles du
réservoir ou des mécanismes de drainage de prodution.

Récupération secondaire : L'extraction additionnelle
de réserves d'hydrocarbures par l'utilisation de méthodes
de récupération améliorées notamment l'injection de gaz
et/ou l'injection d'eau.

Récupération tertiaire : L'extraction additionnelle, par
l'utilisation notamment de l'une des méthodes de
récupération améliorées suivantes : thermique, chimique
ou miscible, de réserves d'hydrocabures inaccessibles par
les méthodes de récupération primaire et secondaire.

Récupération assistée : L'utilisation de méthodes de
récupération secondaire et/ou tertiaire pour récupérer des
réserves d'hydrocarbures.

Réserves ultimes : Les hydrocarbures pouvant être
produits à partir d'un gisement d'hydrocarbures sans
prendre en considération les facteurs économiques.

Réservoir : La partie de la formation géologique
poreuse et perméable contenant une accumulation
distincte d'hydrocarbures, caractérisée par un système de
pression unique telle que la production d'hydrocarbures
d'une partie de réservoir affecte la pression du réservoir
tout entier.

Stockage : Entreposage en surface ou souterrain des
produits pétroliers comprenant notamment les produits
raffinés, le butane, le propane et les gaz de pétrole
liquéfiés, permettant de constituer  des réserves pour
assurer l'approvisionnement du marché national pour une
durée déterminée.

Les installations permettant cet entreposage ne
concernent ni les stockages liés aux canalisations de
transport, ni ceux liés aux installations de raffinage, ni
ceux liés aux activités d'exploitation sur champ, ni ceux
liés aux installations de séparation des gaz de pétrole
liquéfiés.

Swap : Procédure pemettant d'échanger des obligations
de fourniture de gaz sur le marché national entre différents
producteurs.

Système de transport par canalisation : Une ou
plusieurs canalisations transportant le même effluent, y
compris les installations intégrées.

Titre minier : L'acte portant toute autorisation de
recherche et/ou d'exploitation d'hydrocarbures; cet acte ne
transfère pas de droit de propriété sur le sol ou sur le
sous-sol.

Torchage : Opération consistant à brûler à l'atmosphère
le gaz naturel.

Tranche annuelle d'investissement : Partie du
montant de l'investissement correspondant au pourcentage
fixé aux articles 87 et 91 de la présente loi, pour les
besoins du calcul de la taxe sur le revenu pétrolier.

Transformation : Les opérations de séparation des gaz
de pétrole liquéfiés, la liquéfaction du gaz, la pétrochimie
et la gazochimie.

Transport par canalisation : Le transport  des
hydrocarbures liquides et gazeux, des produits pétroliers
et le stockage y afférent à l'exclusion des réseaux de
collecte et de desserte sur les gisements et des réseaux de
gaz desservant exclusivement le marché national.

Uplift : Le pourcentage par lequel les tranches
annuelles d'investissement sont augmentées pour les
besoins du calcul de la taxe sur le revenu pétrolier
(T.R.P). Ce pourcentage "d'Uplift" couvre les coûts
opératoires.

Zone : La zone telle que définie à l'article 19 de la
présente loi.


